
Délibération n°M2019-309

Séance ordinaire du mardi 25 juin 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-cinq juin,  les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Finances

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-François  AUDRIN,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Pierre  BONNAL,  Thierry  BREYSSE,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE,  Chantal  CLARAC,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla
DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina  DASYLVA,  Henri  de
VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Mylène  FOURCADE,  Jean-Noël  FOURCADE,
Michel  FRAYSSE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-
BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,  Isabelle  GUIRAUD,  Régine
ILLAIRE, Claire JABADO, Stéphanie JANNIN, Laurent JAOUL,
Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,
Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Jérémie  MALEK,
Chantal  MARION,  Hervé  MARTIN,  Cyril  MEUNIER,  Patricia
MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Arnaud MOYNIER, Caroline
NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Eric  PETIT,  Thierry  QUILES,
Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri
ROUILLEAULT, Marie-Hélène SANTARELLI,  Jean-Luc SAVY,
Noël  SEGURA, Sauveur TORTORICI,  Bernard TRAVIER, Joël
VERA, Annie YAGUE. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-Marc  ALAUZET,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,
Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Carole  DONADA,  Jean-
Pierre  GRAND,  Clare  HART,  Alex  LARUE,  Mustapha
MAJDOUL,  Isabelle  MARSALA,  Marie-Christine  PANOS,  Eric
PASTOR, Gilbert PASTOR, Yvon PELLET, Eric PENSO, Brigitte
ROUSSEL-GALIANA, Isabelle TOUZARD, Rabii YOUSSOUS.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Jacques  DOMERGUE,
Pierre  DUDIEUZERE,  Audrey  LLEDO,  Jean-Luc
MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,  Philippe  SAUREL,  Aline
DESTAILLATS.
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Délibération n°M2019-309

Finances  -  Compte  administratif  et  compte  de  gestion  2018  -  Budget  annexe
transport - Approbation

Monsieur Max LEVITA, Vice-Président, rapporte :

Le Compte Administratif est le document qui retrace l’ensemble des dépenses et des recettes exécutées au
cours de l’exercice concerné. Il présente le résultat de l’exécution du budget. Il doit être en stricte conformité
avec le compte de gestion qui est établi par le Trésorier Municipal.

Les  grands  équilibres  du  Compte  Administratif  2018  du  budget  annexe  transports  de  Montpellier
Méditerranée Métropole se décomposent comme suit : 

SECTION D'EXPLOITATION - DEPENSES Réalisations de
Restes à réaliser 

Chap. Libellé l'exercice 2018

011 Charges à caractère général 483 563,69   

012 Charges de personnel et frais assimilés 297 373,80   

014 Atténuations de produits 346 186,54   

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections 24 770 053,00   

65 Autres charges de gestion courante 58 985 206,91   

66 Charges financières 9 971 382,05   4 664 631,98   

67 Autres dépenses exceptionnelles 200 000,00   

73 Restitution taxe versement transport

   TOTAL - DEPENSES 95 053 765,99   4 664 631,98   

TOTAL DES DEPENSES (réalisations + RAR) 99 718 397,97   

SECTION D'EXPLOITATION - RECETTES Réalisations de

Chap. Libellé l'exercice 2018

002 Résultat de fonctionnement reporté 7 167 158,38   

013 Atténuation de charges 3 450,80   

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections 5 295 589,59   

70 Vente de prod. fab., prest. serv, marchandises 173 112,58   

73 Produits issus de la fiscalité 88 513 383,27   

74 Dotations et participations 16 565 000,00   

75 Autres produits de gestion courante 6 013 480,57   

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels 858 476,52   

   TOTAL - RECETTES 124 589 651,70
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SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES Réalisations de
Restes à réaliser 

Chap. Libellé l'exercice 2018

001 Solde exécution invest. reporté 25 894 765,27   

13 Subventions d'investissement 50 000,00   

16 Emprunts et dettes assimilées 28 022 810,56   

20 Immobilisations incorporelles 126 662,16   116 634,55   

21 Immobilisations corporelles 3 207 148,16   2 805 250,51   

23 Immobilisations en cours 5 122 516,79   1 558 874,52   

27 Autres immobilisations financières 1 596 904,14   359 685,96   

040 Opé. d'ordre de transfert entre sections 5 295 589,59   

041 Opérations patrimoniales 6 319 914,21   

TOTAL DES DEPENSES 75 636 310,88   4 840 445,54   

TOTAL DES DEPENSES (réalisations + RAR) 80 476 756,42   

SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES Réalisations de
Restes à réaliser 

Chap. Libellé l'exercice 2018

10 Dotations, fonds divers et réserves 25 894 765,27   

13 Subventions d'investissement 3 701 800,00   

16 Emprunts et dettes assimilées 11 731 000,00   

23 Immobilisations en cours 198 600,00   

27 Autres immobilisations financières 945 323,98   

040 Opé. d'ordre de transfert entre sections 24 770 053,00   

041 Opérations patrimoniales 6 319 914,21   

TOTAL DES RECETTES 69 661 056,46   3 900 400,00   

TOTAL DES RECETTES (réalisations + RAR) 73 561 456,46

Le résultat brut global 2018 du Budget annexe Transport, intégrant le résultat de l’exercice et les
résultats reportés, est de + 23 560 631,30 euros. Le résultat net global de l’exercice (prenant en compte les
restes à réaliser) est de + 17 955 953,78 euros

2 018
Résultat de clôture

2017
Part affectée à

l'investissement
Résultat de

l'exercice 2018
Résultat de

clôture 2018
Solde reports

2018
Résultat net

Investissement -25 894 765,27  19 919 510,85 -5 975 254,42 -940 045,54 -6 915 299,96

Fonctionnement 33 061 923,65 25 894 765,27 22 368 727,34 29 535 885,72 -4 664 631,98 24 871 253,74

TOTAL 7 167 158,38 25 894 765,27 42 288 238,19 23 560 631,30 -5 604 677,52 17 955 953,78
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En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le Compte de Gestion 2018 du budget annexe transports ;
- approuver le Compte Administratif 2018 du budget annexe transports ;
- donner acte de la présentation des états annexes obligatoires ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 65 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 18 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 03/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 5 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190625-91369-BF-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 04/07/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- CG-24340001700147-2018 TRANSPORTS signe.pdf

- CA 2018 TRANSPORTS.pdf

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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